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À PROPOS DES ÉDITIONS PANTHÉON-ASSAS 
Depuis leur création en 1998, les Éditions Panthéon-Assas mettent en lumière les travaux 
des enseignants, chercheurs et docteurs de l’université. La maison d’édition publie des 
ouvrages sur des thèmes d’actualité et se fait le reflet du dynamisme de la recherche. Des 
actes de colloques, des essais et des thèses produits par l’université paraissent dans le 
spectre de ses disciplines phares, de même que des auteurs classiques devenus, avec le 
temps, introuvables, sont réédités. 

 

Nouvelle parution aux Éditions Panthéon-Assas 
Le bien juridique. Essai sur le système des droits patrimoniaux 

Le bien juridique, publication de la thèse de Gabriel Sebban, maître de conférences en droit privé à 
l’université Paris-Panthéon-Assas, paraît aux Éditions Panthéon-Assas ce mardi 14 novembre. 

Une redéfinition essentielle du bien juridique 
Dans sa thèse, soutenue en 2020, Gabriel Sebban s’intéresse au terme de « bien », du point de vue 
juridique, et aux diverses acceptions qui lui sont associées, souvent incorrectes et imprécises. Dans 
ce travail de recherche approfondi, qui saura passionner les experts en la matière comme les simples 
curieux, il se donne pour objectif d’apporter une définition renouvelée de la notion, pour mettre fin aux 
confusions qui l’entourent. 

Une qualification nouvelle du bien 
Afin de clarifier la signification du terme de « bien », l’auteur le confronte à ceux de « chose » et de 
« propriété », avec lesquels il est régulièrement confondu. La nature du bien est ainsi repensée en 
vue de sa qualification, d’une part sous l’angle économique, d’autre part sous l’angle juridique. Le 
régime du bien est alors élucidé, par le questionnement de son appartenance au droit patrimonial et 
de son lien avec la notion de titularité. 

Un classement exhaustif des divers biens juridiques 
Une fois le bien qualifié, Gabriel Sebban se propose de classer les différents biens, en se concentrant 
tout particulièrement sur une classification des droits patrimoniaux. Sa démarche remet en cause la 
distinction habituelle entre droit réel et droit personnel, notamment en les comparant avec les droits 
d’exploitation. Par ce travail, l’auteur appelle à une refonte du droit des biens, et souhaite y contribuer 
par sa réévaluation de la notion de bien. 

“Tout semblait avoir été dit du bien, de sa substance comme de son empire. […] 

Mais ce n’était là, finalement, qu’une impression.” 
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